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OFFICE DE LA PROTECTION DU CITOYEN
Rapport alternatif sur la Convention internationale relative aux droits de l’enfant

décembre 2015

I- INTRODUCTION

1. L’Office de la Protection du Citoyen (OPC), subséquemment et conformément à son statut d’institution nationale des droits de l’homme (INDH) au statut A, et suite à la demande du Comité, se fait le devoir de lui soumettre son rapport alternatif sur la mise en œuvre de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant.
2. Le constat global de l’OPC n’est pas très différent de ce qu’il a été avec les organisations de la société civile, lors de la soumission de son rapport produit avec la coalition des 16 organisations de la société civile et soumis au Comité le 27 avril 2015. En ce sens, ce rapport reprend un certain nombre de recommandations faites dans celui du 27 avril 2015.  Cependant, l’OPC voudrait que 2 questions supplémentaires soient abordées dans le cadre du dialogue interactif avec l’État haïtien.  Il s’agit de la question de la protection des enfants lors des interventions de la Police Nationale d’Haïti pour  réprimer les manifestations de citoyens et citoyennes, à Port-au-Prince, la Capitale et de la question de réinsertion des mineurs en conflit avec la loi.
II- MESURES D’APPLICATION GÉNÉRALE

Mesures législatives prises 

3. De l’avis de l’OPC, il importe que l’Etat :
a. Vulgarise les textes législatifs et règlementaires adoptés en matière de la protection de l’enfant;

b. Mette en place des mécanismes d’application des textes adoptés;

c. Choisisse s’il va adopter un code de la famille et/ou un code de l’enfant
d. Ratifie le 3ème Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de plaintes en faveur des enfants.

 Mécanismes structurels et administratifs 

4. L’OPC, à l’instar de la société civile, recommande que l’Etat :

a. Opte pour une approche holistique des droits de l’enfant ce qui va être déterminant dans le choix des mécanismes structurels et administratifs pour la mise en œuvre de la Convention;
b. Harmonise les interventions en matière de protection de l’enfant aux fins d’efficience et règlementer le fonctionnement des tables sectorielles travaillant dans le secteur.

Vulgarisation de la Convention 

5. L’OPC recommande à l’Etat haïtien de faire des efforts pour : 
a. Renforcer la capacité d’institutions et de mécanismes existants à mieux remplir leur mission;

b. Augmenter le budget de l’OPC pour qu’il remplisse adéquatement sa mission de promotion des droits de l’enfant auprès d’une plus grande partie de la population, et aussi sa mission de veille en tant qu’INDH telles que définies dans l’observation No 2 du Comité;

c. Accorder tant à l’OPC qu’à l’IBESR un budget d’investissement dans le budget de la République. 
III- DÉFINITION DE L’ENFANT

6. L’OPC recommande à l’Etat de prendre des mesures pour que ses services spécialisés produisent systématiquement des statistiques désagrégées selon la catégorie d’âge et de sexe, afin de disposer de données fines sur la situation des enfants des deux sexes.
IV- PRINCIPES GÉNÉRAUX

La non-discrimination

7. L’Office recommande à l’Etat de prendre des mesures pour:

a. Porter la majorité pénale à 18 ans comme c’est le cas pour la majorité civile;

b. Adopter un Code de l’enfant. 

V- LIBERTÉS ET DROITS CIVILS

Nom et de la nationalité

8. L’OPC recommande à l’Etat de prendre des mesures pour :
a. Clarifier et préciser la question de la nationalité, de manière non discriminatoire. 

b. Mettre en place des mécanismes pour garantir les procédures en recherche de paternité ou de maternité.

Enregistrement à l’état civil

9. L’OPC recommande à l’État de prendre des dispositions pour :
a. Mettre à la charge de l’État les coûts encourus pour la rectification des erreurs commises dans les actes de naissance par la faute des préposés;

b. Réorganiser le système d’état civil pour garantir sa proximité et son efficience;

c. Libérer les actes d’état civil, notamment les actes de naissance, de toutes mentions discriminatoires;

d. Organiser de façon permanente des campagnes sur l’importance de l’enregistrement des naissances, de façon à résoudre le problème de la baisse du taux d’enregistrement constaté au niveau des moins de 2 ans.

Liberté d’expression et droit de rechercher, de recevoir et de répandre des informations.

10. L’OPC appuie la recommandation faite à l’Etat pour qu’il prenne des dispositions pour:

a. Adopter un cadre national garantissant la participation des enfants dans toutes les décisions qui affectent leur vie à tous les niveaux, notamment au niveau de la famille, des écoles, des procédures judiciaires et administratives, des centres et maison d’enfants, etc.;

b. Garantir le fonctionnement des organisations qui travaillent dans le secteur de la participation des enfants et des jeunes.
Protection de la vie privée et protection de l’image

11. L’OPC recommande à l’État de prendre des mesures pour :

a. Sensibiliser la population en matière de protection de la vie privée et de l’image des enfants;

b. Former les agents publics, chargés d’intervenir sur les lieux où une infraction a été commise, ainsi que les journalistes sur le respect de l’intégrité physique et morale des enfants.

Accès à une information appropriée
12. L’OPC recommande que l’Etat consente des efforts pour :

a. Adopter des mesures afin d’encourager la prise en compte des enfants dans les programmations des médias, tenant compte de leur vulnérabilité, et de leur droit à une information appropriée;

b. Prendre une loi interdisant la vente de matériels pornographiques, quels qu’ils soient, aux enfants de moins de 18 ans, sous peine de sanction à prendre contre les auteurs et les facilitateurs de la vente de ces matériels.

Droit de ne pas être soumis à la torture ou autres peines et traitements cruels, inhumains ou dégradants, y compris les châtiments corporels

13. L’OPC recommande que l’Etat prenne des mesures pour:

a. Renforcer la capacité de l’OPC à prendre une part active aux campagnes de sensibilisation et aux formations pour les magistrats et autres acteurs étatiques intervenant au niveau de la justice des mineurs, à l’échelle nationale;

b. Sensibiliser la population et les autres acteurs de la société civile sur la nécessité de ne pas recourir aux mauvais traitements dans l’éducation des enfants, ce dans une perspective de respect des prescrits de l’article 19 de la Convention relative aux droits de l’enfant;

c. Appliquer les recommandations de l’étude des Nations Unies sur la violence  faite aux enfants; 

d. Faire le suivi des cas de violence rapportés.

VI- MILIEU FAMILIAL ET PROTECTION DE
 REMPLACEMENT

Responsabilité parentale

13. l’OPC recommande que l’État prenne des mesures pour:

a. Rendre disponible une allocation familiale aux familles en difficulté, en fonction de critères établis, intégrés à des politiques publiques encourageant la planification familiale en vue d’un contrôle sérieux des naissances;
b. Renforcer les institutions chargées de veiller au bien-être de l'enfant afin qu'elles soient véritablement opérationnelles;

Recouvrement de la pension alimentaire de l’enfant 

14. L’OPC recommande que l’État prenne des mesures pour:

a. Réviser la procédure judiciaire actuelle, en l’adaptant au contexte actuel afin de faciliter l’obtention de la pension pour l’enfant;
b. Adopter le code de la famille prescrit par la Constitution afin d’assurer une protection efficace à la famille et à l’enfant. 

Séparation d’avec les parents
15. L’OPC recommande que l’État prenne des mesures pour :
a. Développer et mettre en œuvre une politique familiale visant à supporter les familles de façon effective afin que les enfants retournés dans leurs familles ne soient plus obligés d’en sortir pour des raisons de vulnérabilité, surtout économique,  de la famille;
b. Résorber le problème de chômage des jeunes, des hommes et femmes en âge de procréer qui favorise la séparation des enfants d’avec leur famille biologique dans bien des cas.
VII- SANTÉ ET BIEN-ETRE

Enfants handicapés

16.  L’OPC recommande que l’Etat prenne des mesures pour garantir l’accessibilité des espaces et bâtiments publics aux enfants handicapés.
VIII-  ÉDUCATION, LOISIRS ET ACTIVITES CULTURELLES

Accès à une éducation de qualité

17. L’OPC recommande à l’Etat de prendre des mesures pour:

a. Garantir l’accès à une éducation de base de qualité qui puisse aussi prendre en compte les enfants en difficulté d’apprentissage;
b. Augmenter l’offre scolaire et diminuer le taux de redoublement;
c. Adresser les problèmes de disparité liés au genre dans le système;

d. Renforcer les structures de gouvernance et de régulation du système éducatif.

IX- MESURES SPÉCIALES DE PROTECTION DE L’ENFANCE 

Enfants en situation d’urgence
18. L’OPC recommande que l’État prenne des mesures pour:

a. Contrôler la vente des produits alcoolisés et autres produits hallucinogènes aux enfants;
b. Faire des campagnes de sensibilisation pour la population afin de prévenir l’abus d’alcool chez les enfants;
c. Renforcer la capacité des centres hospitaliers, particulièrement ceux de l’Etat, afin d’assurer la  prise en charge des enfants ayant été victimes d’une overdose de produits hallucinogènes;
d. Mettre en place des structures étatiques destinées à la prise en charge de ces enfants quand ils font face à une situation qui le requiert, en attendant une amélioration de leur condition de vie.

19. L’OPC recommande à l’Etat de prendre les dispositions nécessaires en vue de :

a. Faire respecter la législation concernant les agressions sexuelles sur des personnes mineures;
b. Promouvoir l’éducation sexuelle des enfants des deux sexes et favoriser l’accès à la contraception, incluant la contraception d’urgence, afin d’éviter les grossesses précoces non désirées; 
c. Collecter systématiquement les données sur le phénomène des agressions sexuelles sur mineures; 
d. Garantir la prévention et la protection (accès aux services) contre les agressions notamment sexuelles;
e. Offrir une prise en charge adéquate aux filles en situation critique, en termes de grossesse précoces et/ou non désirées. 
Enfants victimes d’exploitation

20.  L’OPC recommande que l’État prenne des mesures pour:

a. Vulgariser les Conventions de l’OIT sur l’âge minimum d’accès à l’emploi et les pires formes de travail des enfants;

b. Identifier et procéder à la liste des pires formes de travail au niveau national;

c. Appliquer les sanctions prévues contre toute personne ne respectant pas les prescrits de la loi;

d. Renforcer la présence de la Brigade de Protection des Mineurs et de l’IBESR dans les villes frontalières, ceci devant être supporté par le budget national et non par des Organisations Internationales en vue de garantir la pérennité de leur présence.

Enfants en conflit avec la loi

21. L’OPC recommande que l’Etat prenne des mesures pour 
a. Augmenter le nombre d’audience par semaine et s’assurer de la présence d’un juge et d’avocats pour assister l’enfant inculpé;
b. Organiser des assises pour mineurs
ce qui devrait réduire considérablement le nombre de mineurs/mineures en détention préventive prolongée; 
c. Mettre en place au niveau du système judiciaire un système de classement des dossiers efficaces afin d’éviter des pertes de dossiers;
e. S’assurer que les diminutions de la population carcérale au niveau du CERMICOL soit le fait de l’élargissement des mineurs en détention plutôt que le résultat de leur transfert à la prison civile de Port-au-Prince;

f. Rendre effective la loi de 1961 prévoyant un tribunal pour enfant dans chaque juridiction d’appel;

g. Faire du Tribunal pour enfant un Tribunal à part entière avec son propre personnel  et non une section spécialisée du Tribunal de Première Instance;

h. Réviser la loi de 1961 pour élargir la compétence du Tribunal pour enfant qui actuellement ne concerne que les enfants délinquants et ne touchent pas les enfants victimes alors que la démarcation entre l’enfant victime et l’enfant délinquant n’est pas toujours évidente.
X. CONCLUSION 

22.  En guise de conclusion, l’OPC reconnait que certaines avancées ont été recensées dans le domaine des droits de l’enfant en Haïti. Par exemple, des lois ont été votées et publiées. Cependant, les défis semblent être nombreux dans certains domaines comme la vulgarisation de la convention ou de tout autre dispositions ou mesures prises par l’Etat en faveur des enfants. Les procédures pour bénéficier de ces mesures sont très souvent inconnues de certains enfants vulnérables ou de leurs parents. Par ailleurs, l’Etat doit faire des efforts pour élaborer des politiques publiques qui prennent en compte tous les enfants ou encore qui garantissent pour l’enfant le droit à une éducation de qualité, le droit de vivre en famille, celui d’être jugé dans un délai raisonnable, le droit à la santé qui implique aussi le droit à un environnement sain, pour ne citer que ceux-là.  

23.  L’OPC voudrait aussi attirer l’attention du Comité sur le fait que lors des interventions de la police pour réprimer les manifestations de citoyens et citoyennes, notamment dans la capitale, les enfants sont souvent victimes.  Le gaz lacrymogène est utilisé sans tenir compte de la proximité des établissements scolaires dans les zones d’intervention. L’Etat devra donc prendre des mesures pour protéger les périphéries des écoles lors de leurs interventions. 
24. S’agissant des mineurs en conflit avec la loi, il s’avère important pour l’Etat de concevoir un programme de réinsertion des mineures et mineurs en conflit avec la loi ce qui pourrait constituer un moyen de prévention contre la récidive dans beaucoup de cas.
� Il n’y en a pas eu depuis 2011.
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